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DE 

Liberté «+ Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE l’AUDE 

  

Arrêté préfectoral n° 2015040-0002 actualisant les prescriptions techniques applicables au complexe 

céréalier exploité par le groupe ARTERRIS, situé sur le territoire de la commune de CASTELNAUDARY 

au lieu-dit “Loudes” en : 

° donnant acte à la société ARTERRIS située à CASTELNAUDARY de son étude de dangers ; 

° _prescrivant des mesures compensatoires complémentaires relatives à la prévention des risques 
technologiques résultant du fonctionnement de ses installations ; 

° modifiant les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2010-11-4154 en date du 7 janvier 2011 
actualisant les conditions d’exploitation de l’établissement. 

Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d’honneur, 

VU le titre 1° du livre V du code de l’environnement, relatif aux installations classées pour la protection de 
l’environnement notamment l’article LS15-8 ; 

VU ie livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement ; 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile : 

VU la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 modifiée relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à 
la réparation des dommages ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 

substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d’installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à autorisation et sa circulaire d’application ; 

VU Parrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 

cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

VU la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 

l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 286 du 22 septembre 1978, autorisant la Coopérative Agricole du Lauragais (C.A.L.) à 

exploiter une unité de semences de maïs et potagère sur la commune de Castelnaudary au lieu-dit “Loudes “ ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 50 du 6 mai 1983 autorisant la C.A.L. à exploiter une unité de semences de maïs et 
potagère sur la commune de Castelnaudary au lieu-dit “Loudes “ ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 43 du 7 mai 1986 autorisant la C.A.L. à exploiter une unité de stockage de céréales sur le 
territoire de la commune de Castelnaudary, parcelle 463 E, au lieu-dit “Loudes “; 

VU l’arrêté préfectoral n° 117 du 6 novembre 1986 autorisant la poursuite et l’extension de l’unité de stockage de 
céréales sur le territoire de la commune de Castelnaudary, au lieu-dit “Loudes “;
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VU l'arrêté préfectoral n° 125 du 21 novembre 1990 autorisant la C.A.L. à exploiter un atelier de traitement de 
déchets sur le territoire de la commune de Castelnaudary, au lieu-dit “Loudes “; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2001-2016 du 12 juillet 2001 autorisant l’exploitation d’une unité d’extrusion et de 

floconnage de soja et la poursuite de l’exploitation de l’unité de stockage de céréales sur le territoire de la 
commune de Castelnaudary, au lieu-dit “Loudes “ ; 

VU le courrier préfectoral en date du 15 juin 2009 prenant acte du changement d’exploitant au bénéfice du groupe 
ARTERRIS ; 

VU l’Arrêté préfectoral n° 2010-11-4154 en date du 7 juin 2011 actualisant les prescriptions techniques applicables 

à l’unité de stockage de céréales et autres produits oléagineux et à l’unité de traitement des sous-produits d’origine 

animale exploitées par le groupe ARTERRIS et situées sur le territoire de la commune de CASTELNAUDARY au 
lieu-dit “Loudes” 

VU l’actualisation de l’étude de dangers du site de « Loudes » version C4, affaire 5044862A et 51274881, en date 
du 14 avril 2014 ; 

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées du 10 décembre 2014, transmis par M le Directeur Régional 
de l'Environnement, de l’ Aménagement et du Logement de la Région Languedoc-Roussillon ; 

VU le courrier email de la société ARTERRIS du 15 mars 2013 par lequel elle a adressé ses observations ; 

VU le courrier email de la société ARTERRIS du 22 décembre 2014 par lequel elle apporte des justificatifs relatifs 
à la puissance nominale des brûleurs gaz naturel ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en séance du 22 
janvier 2015; 

VU l'absence d’observations du demandeur dans le délai de 15 jours, conformément à l’article R 512-26 du Code 

de l’Environnement, sur le projet d’arrêté présenté à l’issue du CODERST, suite à la transmission de la préfecture 
du 23 janvier 2015 ; 

L’exploitant entendu, 

CONSIDÉRANT qu’à l’issue de l’examen de l’étude de dangers, il peut être apprécié que l’exploitant maîtrise les 
risques présentés par ses installations ; 

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 

l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que 
spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article R. 512-31 du code de l’environnement, «des 

arrêtés complémentaires peuvent être pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du 

conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. Ils peuvent fixer toutes les 

prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 

l’environnement rend nécessaires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien n'est plus 
justifié.» ; 

CONSIDERANT, par ailleurs, qu’il convient de hiérarchiser les mesures de maîtrise du risque à mettre en œuvre 

en fonction des bénéfices attendus soit en termes de sécurité globale de l’installation, soit en termes de sécurité 
pour les intérêts menacés dans l’environnement ; 

CONSIDERANT les mesures de maîtrise des risques préventives des événements accidentels redoutés mises en 

place par l’exploitant, ainsi que les mesures d’atténuation des effets potentiels de ces événements ;
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CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de compléter les prescriptions techniques applicables à l’établissement, 
compte tenu des évolutions réglementaires et des informations fournies par l’actualisation de l’étude des dangers 
effectuée par l’exploitant ; 

CONSIDÉRANT que les dispositions techniques proposées ont pour objectif de préserver les intérêts visés aux 
articles L 211-1 et L.511-1 du Code de l’Environnement. 

x CONSIDÉRANT la nécessité de poursuivre la démarche de réduction des risques à un niveau aussi bas que 
possible au regard de l’article R 512-9 du Code de l’Environnement : 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’ AUDE ; 

ARRÊTE
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’ AUTORISATION 

Le groupe ARTERRIS dont le siège social est situé au lieu-dit « Loudes » - 11451 CASTELNAUDARY est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 
CASTELNAUDARY au lieu-dit « Loudes », les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Article I.1.2.1. Suppression des prescriptions 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral 2010-11-4154 en date du 7 janvier 2011 sont abrogées. 

ARTICLE 1.13. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

OU SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement 
dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation, notamment : 

— l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 et ses modifications relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 
couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenciature des installations 
ciassées pour la protection de l'environnement, 

— Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicabies aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2160 de la nomenciature des installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déciaration inciuses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation, notamment : 

— l'arrêté du 23 décembre 1998 et ses modifications relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1172 relatives au stockage 
et à l'emploi de substances ou préparations dangereuses pour l'environnement À, très toxiques pour les organismes 
aquatiques, 

— l'arrêté ministériel en date du 27 mars 2014 et ses modifications relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1511 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement s'appliquent, 

— Arrêté du 11/09/13 et ses modifications relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1532 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à autorisation sont applicables aux installations classées soumises à autorisation incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation, notamment : 

— Arrêté du 13/04/10 et ses modifications relatif à la prévention des risques présentés par les stockages d'engrais 
solides à base de nitrate d'ammonium soumis à autorisation au titre de la rubrique 1331 et les stockages de produits 

soumis à autorisation au titre de la rubrique 1332, 

— l'arrêté du 29/03/04 et ses modifications relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de 
grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables , 

— Arrêté du 18/02/10 et ses modifications relatif à la prévention des risques accidentels présentés par certaines 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique n° 2260 " 

broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, 
blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits organiques naturels, y 
compris la fabrication d'aliments composés pour animaux. 

ARTICLE 1.1.4. 

SANS OBJET.
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CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Rubrique Alinéa Libellé de la rubrique (activité) Nature de 

l'installation 

Critère de classement Seuil 

du 

critère 

Unité 

du 

critère 

Volume 

autorisé 

Unités du 

volume 

autorisé 

  

1331 H-b Stockage d’engrais solides simples et composés à 
base de nitrate d'ammonium correspondant aux 
spécifications du règlement européen n° 2003/2003 

du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 

2003 relatif aux engrais ou à la norme française 
équivaiente NF U 42-001. La teneur en azote due au 

nitrate d’ammonium est : 

- supérieure à 24,5 % en poids, et qui sont conformes 
aux exigences de l'annexe III-2 (*) du règlement 

européen (**) ; 

- supérieure à 15,75 % en poids pour les mélanges de 
nitrate d'ammonium et de sulfate d'ammonium et qui 
sont conformes aux exigences de l'annexe III-2 (*) du 

règlement européen. 

Stockage 

d'engrais (en 
vrac et en sacs) 

totale 

d’être 

dans 

La quantité 
susceptible 
présente 

l'installation. 

>1250 
<5000 

tonne 2500 tonne 

  

2160     Silos et installations de stockage en vrac de céréales, 

grains, produits alimentaires ou tout produit 

organique dégageant des poussières inflammables, y 

compris les stockages sous tente ou structure 

gonflable dans des installations autres que des silos 

plats. 

Section 

«stockage 

céréales» 

Section 

«semences» 

Section «usine 

aliment du 

bétaii/extrusion 

/floconnage» 

Les stockages 

en containers 

métalliques ne 

sont pas 

comptabilisés 
dans cette 

rubrique. 

Le volume totai de 

stockage 

>15000 m3 84083 m3 

  

2260 2a Broyage,  concassage,  criblage,  déchiquetage, 

ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, 

nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et 

décortication des substances végétales et de tous 

produits organiques naturels, y compris la fabrication 

d'aliments composés pour animaux, mais à 

l'exclusion des activités visées par les rubriques 2220, 

2221, 2225, 2226. 
Autres installations que celles de traitement et 
transformation destinés à la fabrication de produits 

alimentaires. 

Instailations 

liées aux 

chaîne de 

manutention 

et/ou de 

productions. 

La puissance installée 

de l’ensemble des 

machines fixes 

concourant au 

fonctionnement de 

l'installation. 

>500 1612 Kw 

  

2910 Combustion à l'exclusion des installations visées par 

les rubriques 2770 et 2771. 

Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls 

ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 

liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls 

lourds ou de la biomasse. 

1 chaudière 

vapeur 

industrielle 

3 chaudières de 

chauffage 

Des séchoirs à 

céréales 

La puissance 

thermique nominale 
de l’installation 

>20 MW 38,265 MW 

  

3642 Traitement et transformation, à l’exclusion du seul 

conditionnement des matières premières ci-après, 

qu’elles aient été ou non préalablement transformées, 

en vue de la fabrication de produits alimentaires ou 
d’aliments pour animaux issus uniquement de 
matières premières végétales. 

Usine de 

fabrication 

d’aliment pour 

bétail 

La capacité de 

production de 
produits finis 

>300 414 tj 

  

1510 Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits 

combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes 

dans des), à l’exception des dépôts utilisés au 

stockage de catégories de matières, produits ou 

substances relevant, par ailleurs, de la présente 

nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement 

au remisage des véhicules à moteur et de leur 

remorque, des établissements recevant du public et 

des entrepôts frigorifiques. 

Halls 

stockage 

semences 

maïs 

quantité 

stockage 

supérieure 
500 tonnes. 

de 

des 

de 

d’une 

de 

Le volume des 

entrepôts 
>50000 
<300000 

m3 185585 m3 

    2160       Silos et installations de stockage en vrac de céréales, 

grains, produits alimentaires ou tout produit   Section «stockage   Le volume total de 

stockage   >15000   m3   85361   m3    
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organique dégageant des poussières inflammables, y|céréales» 

compris les stockages sous tente ou structure|Section 

gonflable dans des silos plats. «semences» 

Section «usine 
aliment du 

bétail/extrusion 

/floconnage» 

Les stockages 

en containers 
métalliques ne 

sont pas 

comptabilisés 

dans cette 

rubrique. 

1172 3 DC Stockage et emploi de substances ou préparations| Stockage pour|La quantité totale|>20 tonne |< 80 Tonne 

dangereuses pour l'environnement (A), très toxiques la vente et le|susceptible d'être|<100 

pour les organismes aquatiques traitement des|présente dans 
semences l'installation 

1331 IT DC Stockage d’engrais solides simples et composés à|tockage La quantité totale: >1250 [tonne |9000 tonne 

base de nitrate d'ammonium correspondant aux|d’engrais  (en|susceptible d’être 

spécifications du règlement européen n° 2003/2003 | vrac et en sacs) | présente dans 

du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre l'installation. 

2003 relatif aux engrais ou à la norme française 

équivalente NF U 42-001. La teneur en azote due au 

nitrate d’ammonium ne répondant pas aux critères I 

ou Il (engrais simples et engrais composés non 

susceptibles de subir une décomposition auto- 
entretenue dans lesquels la teneur en azote due au 

nitrate d'ammonium est inférieure à 24,5 %). 

1511 3 DC Entrepôts frigorifiques, à l'exception des dépôts |Frigos de! Le volume|>5000 |m3 9323 m2 

utilisés au stockage de catégories de matières,|stockage  des|susceptible d’être |<50000 

produits ou substances relevant, par ailleurs, de la|semences stocké 

présente nomenclature. potagères. 

1532 / NC Dépôt de bois sec ou matériaux combustibles| Zone de] Le volume|<1000 |m3 300 m3 

analogue, y compris les produits finis conditionnés, à stockage  des|susceptible d’être 

exclusion des établissements recevant du public rafles de maïs |stocké 

1111 1 NC Emploi ou stockage de substances et préparations Stockage pour|La quantité totale <200 |kg 199 kg 

solides très toxiques la vente susceptible d'être 

présente dans 

l'installation 
1111 2 NC Emploi ou stockage de substances et préparations| Stockage pour|La quantité  totale|<50 kg 49 kg 

liquides très toxiques la vente susceptible d'être 

présente dans 

l'installation 

1131 1 NC Emploi ou stockage de substances et préparations| Stockage pour|La quantité totale|<S tonne |499 Kg 
solides toxiques la vente susceptible d'être 

présente dans 

l'installation 

1131 2 NC Emploi ou stockage de substances et préparations] Stockage pour|La quantité totale <1 tonne |999 kg 

liquides toxiques la vente susceptible d'être 
présente dans 

l'installation 
1173 - NC Stockage et emploi de substances ou préparations! Stockage pour|La quantité totale|<100 [tonne |< 40 tonne 

dangereuses pour l'environnement (B), toxiques pour|la vente et le|susceptible d'être 

les organismes aquatiques traitement des|présente dans 

semences l'installation 

1185 2-a INC Emploi dans des équipements clos, frigorifiques ou] Groupes froids|La quantité cumulée <300  |kg 212 kg 
climatiques, de gaz à effet de serre fluorés visés parlet climatiseurs |de fluide susceptible 
le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui d’être présente dans 

appauvrissent la couche d'ozone visées par le l'installation 

règlement (CE) n° 1005/2009. 

1432 2 NC Stockage en réservoirs manufacturés de liquides| Une station de|La capacité|<10 m3 4,8 m3 

inflammables. distribution del|équivalente totale 

carburants :  1/|susceptible d’être 

cuves enterrée] présente. 

de 60 m3 (GO) 

double parois 
Une 

alimentation 

d’un groupe 
électrogène : 1 

cuve enterrée 

de 60 m3 (GO) 
double parois.                      
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1435 - DC Station-service ouvert ou non au public, où les|Une station| Le volume annuel de|>100 |m3/an |151 m3/an 
carburants sont transférés de réservoirs fixes dans les|service avec 2|carburant (ramené au|<3500 

réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de|pompes de| coefficient 1) 

bateau ou d’aéronefs. distribution distribué. 
2710 1 NC Installations de collecte de déchets dangereux |Produits La quantité  de|<1 tonne |0,999 tonne 

apportés par le producteur initial de ces déchets phytopharmace|déchets susceptibles 

utiques  non|d’être présent dans 
utihsables l'installation 

2710 2 NC Installations de collecte de déchets non dangereux|3  bennes +|Le volume de déchets|<100  |m3 99 m3 
apportés par le producteur initial de ces déchets stockage au sol |susceptibles d’être 

présent dans 
l'installation 

2714 - NC Instaïlation de transit, regroupement ou tri de déchets Le volume|<100  |m3 75 m3 
non dangereux de papiers/cartons, plastiques, susceptible d’être 
caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activités présent dans 

visées aux rubriques 2710 et 2711. l'installation. 

2718 2 DC Installations de transit, regroupement ou tri de|Une  armoire|La quantité  del<1 tonne |0,3 tonne 
déchets dangereux ou de déchets contenant les |spécifique déchets susceptibles 

substances dangereuses ou préparations dangereuses d’être présent dans 

mentionnées à l’article R.S11-10 du code de l'installation 
l’environnement, à l’exclusion des installations visées 

aux rubriques 1313 ,2710, 2711, 2712, 2717 et 2719.                   
  

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC 
(Déclaration Contrôlée) ou NC (Non Ciassé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

(") Annexe iil-2 relative à l'essai de détonabilité décrit dans la section 3 (méthode 1, point 3) et la section 4 de l'annexe III du 
règlement européen n° 2003/2008. 

(””) Cette conformité n'est pas exigée dans le cas des engrais solides simples à base de nitrate d'ammonium dans lesquels la 
teneur en azote due au nitrate d'ammonium est comprise entre 24,5 % et 28 % et les matières inertes ajoutées sont du type 
dolomie, calcaire et/ou carbonate de calcium dont la pureté est d'au moins 90 %. 

L'établissement est classé en « seuil bas » au titre des dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la 
prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines 
catégories d'installations classées pour la protection de l’environnement pour les engrais simples à base de nitrate d’'ammonium 
stockés au titre de la rubrique 1331 1I-b et pour lesqueis la teneur en azote due au nitrate d’ammonium est supérieure à 24,5 % 
en poids, à l'exception des mélanges d'engrais simples à base de nitrate d'ammonium avec de la dolomie, du calcaire et/ou du 
carbonate de calcium, dont la pureté est d'au moins 90 %. 

Au sens de l'article R. 515-61, la rubrique principale IED est la rubrique 3642 relative à la fabrication d’aliments pour bétail et les 
conciusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale. 
Conformément à l’article R. 515-71 du Code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, 
mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme d’un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à l'article R. 515-72 dans 
les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles susvisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles Lieux-dits 
  

  

CASTELNAUDARY PLU : version du 29 octobre 2012 Loudes 

Section AM : n° 29 à 37 - 48 à 51 - 53 - 

56 à 61 - 67, 71, 72, 77, 83, 85, 89 - 94 à 

97 -109 - 113 à 1235. 

Section AY : n° 5 - 8 à 10 - 35, 37, 39, 41, 

42, 44, 46, 48.     
  

ARTICLE 1.2.3. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

1° : Des stockages de céréales, grains et autres produits organiques d'une capacité globale de 169267 m°, composés des 
éléments ci-après : 
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10 boisseaux de chargement des camions communs aux trois ensembles GSV1 GSV et GSV3 représentant un volume globai 
de 547 m3. 

En silos plats : 

- un ensemble de 7 cellules, dénommées GSV1 (Grands Silos Ventilés 1), en béton armé, ouvertes et placées sous abri, 
comprenant : 

4 cases carrées à fond plat de 6600 m° chacune, 

.2 cases carrées à fond plat de 4455 m° chacune, 

.1 case carrée à fond plat de 3960 m°, 

.1 tour de manutention en béton de 4 étages d'une hauteur de 25 m, 

.2 fosses de réception à l'air libre. 

- un ensemble de 10 cellules, dénommées GSV2 (Grands Silos Ventilés 2), en béton armé, ouvertes et placées sous abri, 
comprenant : 

. 9 cases carrées à fond plat de 4455 m° chacune, 

. 1 case carrée à fond plat de 2970 m», 

. 1 tour de manutention en béton de 4 étages d'une hauteur de 25 m, 

. 3 fosses de réception à l'air libre. 

- un ensemble de 6 cellules, dénommées Tour Grégoire dans la zone « semences gare », métalliques fermées, comprenant : 
6 cellules cylindriques de 75,73 m° chacune. 

- un ensemble de 2 cellules, dénommées PSV {Petits Silos Ventilés) dans la zone « UAB — Unité d’Aliment pour Bétail », en 
béton armé, ouvertes et placées sous abri, comprenant : 

2 cellules carrées à fond plat de 184,32 m° chacune, 

. 2 fosses de réception à l'air libre. 

- un ensemble de 32 cellules dénommées « réception de matières premières » dans la zone « UAB -— Unité d’Aliment pour 
Bétail », comprenant : 

3 celluies métalliques cylindriques, fermées, de 179,07 m° chacune, 

.12 celiules métalliques cylindriques, ouvertes et sous abri, de 100,8 m° chacune, 

4 cellules métalliques cylindriques, ouvertes sous abri, de 18 m°, 

.1 cellule métallique cylindrique/carrée, ouverte sous abri, de 18 m°, 

3 cellules métalliques cylindriques/carrées, ouvertes sous abri, de 28 m° chacune, 

.3 cellules métalliques cylindriques/carrées, ouvertes sous abri, de 35 m° chacune, 

.3 cellules métalliques rectangulaires, ouvertes sous abri, de 27 m° chacune, 

.3 cellules métalliques rectangulaires, ouvertes sous abri, de 32 m° chacune. 

Chaque ensemble de stockage est lié à minima à : 

. des fosses de réception en vrac sous auvent, 

. Un ensemble de manutention (transporteurs à chaîne ou à bande, des élévateurs), 

. Une tour de manutention, 

. Selon les spécificités, divers équipements tel que trieurs alvéolaires, mélangeuses, tables densimétriques, 

. Un circuit d'aspiration nettoyeurs séparateur, 

. Un circuit d'aspiration centralisé. 

- une zone dédiée au stockage des rafles de maïs après égrenage de 300 m°, 
. Manutention par chouleur. 

En silos verticaux : 

- un ensemble de 25 cellules, dénommées GSV3 (Grands Silos Ventilés 3), en béton armé, ouvertes et placées sous abri, 
comprenant : 

. 16 cellules cylindriques de 20,9 m de haut d'une capacité de 3455 m° chacune, 

. 1 cellule cylindrique de 20,9 m de haut d'une capacité de 3368 m°, 

. 9 as de carreaux de 19,66 m de haut d'une capacité de 1555 m° chacune. 

un ensemble de 20 cellules, dénommées RII dans la zone « semences gare »,, en béton armé, fermées, comprenant : 

.20 cellules cylindriques de 13,1 m de haut d’une capacité de 322,33 m° chacune. 

- un ensemble de 10 cellules, dénommées RIII dans la zone « semences gare », en béton armé, fermées, comprenant : 

.10 cellules cylindriques de 13,3 m de haut d'une capacité de 496,27 m° chacune.
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- un ensembie de 10 cellules dénommées « réception de matières premières » dans la zone « « UAB — Unité d’Aliment pour 
Bétail », en béton armé, fermées, comprenant : 

.10 celluies cylindriques de 14 m de haut d’une capacité de 348,58 m° chacune. 

Chaque ensemble de stockage est lié à minima à : 

. des fosses de réception en vrac sous auvent, 

. Un ensemble de manutention (transporteurs à chaîne ou à bande, des élévateurs), 

. Une tour de manutention, 
. Selon les spécificités, divers équipements tel que trieurs alvéolaires, mélangeuses, tables densimétriques, 
. Un circuit d'aspiration nettoyeurs séparateur, 

. Un circuit d'aspiration centralisé. 

2° : Un ensemble de séchoirs des grains et d'installation de combustion fonctionnant au gaz de ville et représentant une 
puissance thermique nominale de 38,265 MW : 

Séchoirs de céréales représentant une puissance thermique nominale de 35,125 MW : 
- 2 séchoirs de marque ROULIN de 3,578 MW chacun, 

- 2 Séchoirs de marque COMINOR de 3,578 MW chacun, 
- 1 séchoirs containers de 0,755 MW, 

- 3 séchoirs à bennes de 2*1,850 MW et de 1*1,085 MW, 
- 4 séchoirs « case maïs réception R2 et R2bis » de : 1*1,778 MW + 1*1,838 MW + 1*1,694 MW + 1*1,664 MW, 
- 4 séchoirs « case maïs réception Räbis» de : 1*2,107 MW + 1*2,178 MW + 1*1,981 MW + 1*2,031 MW. 

Les séchoirs ROULIN et COMINOR comportent chacun 2 brûleurs. 

Les séchoirs ROULIN fonctionnent en air recyclé. 

Les séchoirs COMINCR ne comportent pas de dispositif de recyclage de l'air chaud. 
Les séchoirs ROULIN et COMINOR sont équipés d’un ensemble de manutention (transporteurs à chaînes) et de manipulation 
des céréales. 

Chaudières représentant une puissance thermique maximale de 3,14 MW : 

- 1 chaudière Loos de 2,1 MW. 

- 4 chaudière Guillot de 0,920 MW. 

- 1 chaudière Parent de 0,120 MW. 

3 : Zone de conditionnement et de stockage d'engrais solides comprenant : 
- un bâtiment qui comprend : 
. une zone de stockage d'engrais en vrac dans 15 cases béton pouvant contenir jusqu’à 600 t chacune selon la densité 
maximale des produits entreposés, 

. Une fosse de réception vrac en béton extérieur au bâtiment placée sous auvent, 

. un ensemble de manutention (bandes transporteuse), 

. une unité pneumatique de conditionnement en sac et/ou big-bags, 

. Un local utilisé pour le stockage des emballages de conditionnement et pour le stationnement des chariots de manutention, 

- une zone extérieure de stockage d'engrais conditionnées pouvant atteindre jusqu'à 3000 tonnes d'engrais dont seulement 
450 tonnes maximum d'engrais relevant de la rubrique ICPE n°1331 Il-b. Les engrais sont stockés par catégories : 
. Un emplacement sur aire goudronnée (bétonnée, si réfection) pour les engrais relevant de la rubrique ICPE n°1331 II-b, 
. Un emplacement sur aire goudronnée pour les engrais relevant de la rubrique ICPE n°1331 Il, 
. Un emplacement sur aire goudronnée pour les engrais relevant de la rubrique ICPE n°1331 (NC). 

4° : Zone de stockage des produits agro-pharmaceutiques emballés comprenant : 
- Une jardinerie accessible tout public, 
- Un magasin agricole mis à disposition des agriculteurs adhérents de la coopérative d’une capacité maximale de produits 
stockés de 200 tonnes, 
- le magasin agricole comprend un stockage de produits agro-pharnaceutiques et un stockage de produits de nutrition animale, 
de semences, de produits vétérinaires, 

95°: Une unité de stockage de matières premières, de production d'aliments pour bétail et de stockage 
d'une capacité globale de production de 76 000 t/an (293 t/jour) pour une puissance installée de 1612 kW, composée des 
éléments ci-après : 

- un ensemble de stockages de matières premières comprenant : 
. 2 fosses de réception placées sous auvent, 

. 1 tour de travail associée aux boisseaux métalliques, 

. 1 tour de travail associée aux cellules en béton.
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- un ensemble de production comprenant : 

. un atelier de production d'aliments courants, 

. Un atelier d'extrusion de soja, 

. un atelier de floconnage de graines diverses, 

. des trémies de stockage intermédiaires, 

. des broyeurs avec aspiration, 

. des bascules de circuit, 

. des mélangeuses, 

. des presses, 

. des refroidisseurs. 

- un ensemble de stockages de produits finis et d'expédition comprenant : 

. Un Système d'ensachage et un hall de stockage de produits en sacs, 

. 3 postes de chargement vrac pour camions. 

6°: Un ensembie de triage/traitement/calibrage/entreposage de semences comprenant : 

Une activité de semences de maïs : 

- 4 bâtiments représentant un volume de stockage de 185 585 m3 : 

. 1 bâtiment maïs réception RIII 

Réception du maïs en épis, 

Un ensemble de manutention, 

Un nettoyeur séparateur, 

Un système centralisé de dépoussiérage 

Triage manuel sur table/effeuillage, 

Égrenage, 
Stockage en Silos RII. 

. 1 bâtiment maïs gare 

Stockage de semences en containers, 

Un ensemble de manutention, 

Un nettoyeur séparateur, 

Un système centralisé de dépoussiérage 

Traitement des semences, 

Conditionnement des semences, 

Stockage des semences en sacs et big-bag. 
. 1 bâtiment réception RI et RII 

Réception du maïs en épis, 

Un ensemble de manutention, 
Un nettoyeur séparateur, 

Un système centralisé de dépoussiérage 
Triage, 

Séchage en containers RII, Bâtiment extension du Hall Semences Gares 

Séchage en case RII, 

Stockage des semences en containers, 

Calibrage des semences, 

Égrenage, 
Stockage en Silos RII. 

. 1 bâtiment extension du Hall Semences Gare 

Stockage de semences en containers uniquement. 

Une activité de semences potagères : 

- 1 bâtiment frigorifique de 9 323 m3, 

. Un atelier de production de semences de cucurbitacées implanté sous auvent. 

7° : Un ensemble de stockages enterrés d'hydrocarbures liquides, composé des éléments ci- 
après : 

- une station de distribution de carburants comprenant : 

. 1 cuve enterrée de 60 m3 comprenant deux compartiments (gazole et gazole non routier), 

. 2 postes de distribution d'un débit équivalent de 2,4 m3/h chacun.
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8° : Des installations diverses composées des éléments ci-après : 

- une zone dédiée à l'emplacement de 2 bennes pour la collecte de déchets plastiques, 

- une zone dédiée à la collecte de produits phytosanitaires non utilisés, 

- une Zone dédiée au stockage d'emballages et déchets plastiques mis en balles avant expédition, 
- un atelier d'entretien mécanique/électrique et de matériel d'irrigation, 

- des installations de compression d'air et de réfrigération. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées dans l'arrêté ministériel du 31 mai 
2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° 
de l'articie R516-1 du code de l'environnement : activités visées au CHAPITRE 1.2 et relevant de la rubrique 2910. 
L'obligation de constitution de garanties financières ne s'applique pas lorsque ie montant de ces garanties financières, établi en 
application de l'arrêté mentionné au 5° du iV de l'article R. 516-2 du code de l’environnement, est inférieur à 75 000 €. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières est établi d’après les indications de l'exploitant et compte tenu du coût des opérations 
identifiées au IV de l'article R516-2 du code de l’environnement. 
Ün arrêté du ministre chargé des installations classées fixe les modalités de détermination et d'actualisation du montant des 
garanties financières relatives à la mise en sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées aux 
articles R. 512-39-1 et R. 512-46-25. 
Sans préjudice des obligations de l'exploitant en cas de cessation d'activité, le préfet peut demander, pour les installations 
visées au 5° de l'article R. 516-1, la constitution d'une garantie additionnelle en cas de survenance d'une pollution accidentelle 
significative des sols ou des eaux souterraines causée par l'exploitant postérieurement au 1er juillet 2012 et ne pouvant faire 
l'objet de façon immédiate, pour cause de contraintes techniques ou financières liées à l'exploitation du site, de toutes les 
mesures de gestion de la pollution des sols ou des eaux souterraines. 

Un arrêté du ministre chargé des installations classées définit ces mesures de gestion. 
La constitution ou la révision des garanties financières additionnelles est appréciée par le préfet au regard des capacités 
techniques et financières de l'exploitant et s'effectue dans les formes prévues au premier alinéa de l'article R. 516-5. 

ARTICLE 1.5.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières exigées à l'article L. 516-1 résultent, au choix de l'exploitant : 
a) De l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance ou d'une société de caution mutuelle : 
b) D'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations : 
c) D'un fonds de garantie privé, proposé par un secteur d'activité et dont la capacité financière adéquate est définie par arrêté 
du ministre chargé des installations classées ; ou 
d) De l'engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l'article 2321 du code civil, de la personne physique, où que 
Soit Son domicile, ou de la personne morale, où que se situe son siège social, qui possède plus de la moitié du capital de 
l'exploitant ou qui contrôle l'exploitant au regard des critères énoncés à l'article L. 233-3 du code de commerce. Dans ce cas, le 
garant doit lui-même être bénéficiaire d'un engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance, d'une 
société de caution mutuelle ou d'un fonds de garantie mentionné au d ci-dessus, ou avoir procédé à une consignation entre les 
mains de la Caisse des dépôts et consignations. 
Lorsque le siège social de la personne morale garante n'est pas situé dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un 
État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, le garant doit disposer d'une agence, d'une succursale ou d'une 
représentation établie en France. 

Les installations mentionnées à l'article 1.5.1 du présent arrêté sont mises en conformité avec les obligations de garanties 
financières prévues à l'article R. 516-1 du code de l’environnement selon l'échéancier suivant : |
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- constitution de 20 % du montant initial des garanties financières au plus tard pour le 30 juin 2019 ; 

- constitution supplémentaire de 20 % du montant initial des garanties financières par an pendant quatre ans. 

En cas de constitution de garanties financières sous la forme d'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et 
consignations, les installations mentionnées à l’article 1.5.1 du présent arrêté sont mises en conformité avec les obligations de 
garanties financières prévues à l'article R. 516-1 selon l'échéancier suivant : 

- constitution de 20 % du montant initial des garanties financières au plus tard pour le 30 juin 2019 ; 

- constitution supplémentaire de 10 % du montant initial des garanties financières par an pendant huit ans. 

L'exploitant adresse au Préfet : 

- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 
juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R516-1 et suivants du code de 
l'environnement ; 

- la valeur datée du dernier indice public TP01 (index des travaux publics, index général tous travaux). 

ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu à 
l'article 1.5.3. Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 
avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux 
modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R516-1 et suivants du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières selon les modalités définies par arrêté ministériel du 31 
mai 2012 relatif aux modalités et détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité 
des installations classées et des garanties financières additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la 
pollution des sols et des eaux souterraines. 

ARTICLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation telles que 
définies à l'article 1.6.1. du présent arrêté. 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de formes de 
garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution des garanties financières, telles que 
définies à l'article R. 516-1, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation conduisant à une modification du 
montant des garanties financières. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la 

suspension du fonctionnement des installations ciassées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues 

à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l'expioitant 
est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 
jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations de mise 
en sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées aux articles R. 512-39-1 et R. 512-46-25, après 
intervention des mesures prévues à l'article L. 514-1, soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. Le préfet ne peut 
appeler la garantie additionnelle mentionnée au Vi de l'article R. 516-2 (mesures de gestion de la pollution des sols ou des eaux 

souterraines) qu'à la cessation d'activité. 

Indépendamment de la mise en jeu des garanties financières pour ies opérations qu'elles couvrent, l'exploitant demeure tenu 
aux obligations mentionnées aux articles R. 512-39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-28. 

ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des 
garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles R. 512- 
74 etR. 512 39-1 à R. 512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 

d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous Îles éléments d'appréciation en application de l'article R512-33 du code de l’environnement.
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ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Le contenu de l'étude de dangers est fixé par arrêté ministériel. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Le nouvel exploitant adresse au préfet sa demande d'autorisation de changement d’exploitant, à laquelle sont annexés les 

documents établissant ses capacités techniques et financières et l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

Cette demande est instruite dans les formes prévues à l'article R. 512-31. La décision du préfet doit intervenir dans un délai de 
trois mois à compter de la réception de la demande. Lorsque le changement d'exploitant n'est pas subordonné à une 
modification du montant des garanties financières, l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
et technologiques n'est pas requis. À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai de trois mois, le silence gardé 
par le préfet vaut autorisation de changement d'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En application de l’article R 512-39-1 du code de l’environnement, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, 
l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de 
déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage défini en application l’article R.512-39-2 du 
code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.7 PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 

L'exploitation des installations est compatible avec lies autres activités et occupations du sol environnantes. 

L'exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par rapport aux tiers par contrats, conventions, servitudes couvrant la 

totalité de la durée de l'exploitation ou par opposition du principe de réciprocité, en application de l'article R.111-21 du code de 
l'urbanisme au titre du motif de l'atteinte à l'intérêt des lieux environnants où figurent déjà les installations classées pour la 
protection de l’environnement autorisées. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d’éloignement pour chaque zone concernées et tel que déterminées dans 
l'étude de dangers. 

Toutes les dispositions d’éloignement à respecter pour l'exploitation des installations visées aux articles 1.2.1 et 1.2.4 du 
présent arrêté sont définies dans les arrêtés ministériels respectifs modifiés relatifs aux rubriques ICPE correspondantes à 
l'exception des spécificités mentionnées dans le présent chapitre. 

ARTICLE 1.7.1. DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE PRODUITS 

PHYTOSANITAIRES 

Le stockage principal de produits phytosanitaires, comportant éventuellement les substances solides et liquides très toxiques 
pouvant être présentes sur le site, est effectué à l'intérieur d'un local, fermé et ventilé. 

Les emplacements dédiés à ce stockage de produits phytosanitaires doivent être implantés à une distance d'au moins 44 
mètres des limites de propriété du site. 

Les emplacements dédiés à ce stockage de produits phytosanitaires doivent être implantés à une distance d'au moins 20 
mètres des limites du stockage des engrais.
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ARTICLE 1.7.2. DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTIONS (SÉCHOIRS, 

CHAUDIERES) 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 
compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de 
toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux 
distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du 
local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 

- 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du pubiic de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, des 
immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 

- 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens de 
combustibles liquides où gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra respecter les dispositions 
de l'article 7.2.1. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie {tels que les chaudières), doivent être implantés, sauf nécessité 
d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci- 
dessus. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent, sont prévus pour 
résister aux intempéries. 

ARTICLE 1.7.3. DISPOSITIONS RELATIVES AUX STOCKAGES DU BÂTIMENT HALL SEMENCES GARE 

Les emplacements dédiés aux stockages de palettes de bois et de semences conditionnées en sacs et/ou big-bags doivent être 
implantés à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété du site. 

ARTICLE 1.7.4. DISPOSITIONS RELATIVES AU BÂTIMENT TRANSPORT ET À LA STATION-SERVICE 

La station-service est espacée de la partie 4 du bâtiment transport de 10 m de la station-service par la partie 5 du bâtiment 
transport dédiée au stockage de produits et/ou matériel incombustible. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.8.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidenteis, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, 
pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des 
paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des 
dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommabies utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'expioïtant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'expioitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture,.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 
511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 
par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas d'installations 
soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l’environnement, 

les durées de fonctionnement des séchoirs et des chaudières, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises nour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.5.3. Attestation de constitution de garanties financières 30/06/2017 

Article 1.5.3. Attestation de constitution de garanties financières Au moins 3 mois avant la fin de la période 

Article 1.5.5 Actualisation de constitution de garanties financières Au moins 3 mois avant la fin de la période 

Article 1.6.1 Modification des installations, de leur mode d’utilisation | Avant réalisation de la modification 

ou du voisinage 
  

  

  

  

Article 1.6.5 Changement d’exploitant Avant le changement d’exploitant 

Article 1.6.6. Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

Article 2.5.1 Déclaration d’accident ou d’incident Dans les meilleurs délais 

Rapport d’accident Dans les 15 jours suivant l’accident 

Rapport d’incidence (sur demande de l’inspection) Dans les 15 jours suivant l’incident 

Article 7.6.1 Résumé non-technique Dans les 6 mois qui suit la notification du présent arrêté 
  

Article 7.6.1.1 | Étude technico-économique de réduction des effets de | Dans les 2 ans qui suit la notification du présent arrêté 

surpression générés par le stockage d’engrais 

ammonitrates à forte teneur en azote 
  

Article 9.4.1. Rapport annuel (une réunion annuelle spécifique avec le | Annuel 

service d’inspection peut remplacer la production du 

rapport) 

Bilan environnement annuel Annuel par enregistrement Internet 

    Article 9.4.3 Dossier de réexamen périodique Dans les douze mois suivant la date de publication de     nouvelles MTD 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre des meilleurs techniques 
disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptibie de conduire à un dépassement des vaieurs limites imposées, l’expioitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance ie 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion des séchoirs et de la chaudière sont 
portés sur le livret de suivi et de chaufferie ou tout autre documents de traçabilité équivalent. 
Le brüûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d'être à l’origine d'émissions d’odeurs sont entreposés, autant que possible, 
dans des conteneurs fermés. 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 
convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

L'exploitant met en oeuvre des dispositions pour empêcher les envols de matières. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel. par
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intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère 
sur la base des critères de prélèvements définis dans par les normes NF 44-052 et EN 13284-1. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et ies remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

N° d Installations | Puissance ou capacité nominale Combustible Autres caractéristiques 
e conduit | 

raccordées 

Loos Chaudière 2,100 MW Gaz naturel / 

aliment 

Guillot Chaudière 0,920 MW Gaz naturel / 

siège social 

Parent Chaudière 0,126 MW Gaz naturel / 

irrigation 

ROULIN 2 brûleurs 7,156 MW Gaz naturel 

: COMINOR 2 brûleurs 7,156 MW Gaz naturel 

Containers 1 brûleur 0,755 MW Gaz naturel 

Bennes — | 3 brûleurs 4,785 MW Gaz naturel Produifs de combustion 

gaine 1, 2 ets séchant les grains. Rejets 
Case maïs | 4 brûleurs 6,974 MW Gaz naturel chargés en vapeurs d’eau et 
réception R2 poussières. 
et R2bis 

Case maïs | 4 brûleurs 8,297 MW Gaz naturel 

réception 
R3bis           
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
(273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Les conditions générales de rejet des chaudières visées au articles 1.2.1 et 1.2.4 du présent arrêté et dont la puissance globale 
cumulée est égale à 3,177 MW sont définies dans l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) relevant du régime de la 
déclaration au titre de la rubrique ICPE n°2910. 

Les effluents des installations de dépoussiérage respectent les valeurs limites figurant dans le tableau ci-après selon le flux 
horaire. Dans le cas où le même polluant est émis par divers rejets canalisés, les valeurs limites applicables à chaque rejet 
canalisé sont déterminées en fonction du flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus. 

POLLUANTS VALEUR LIMITE D'ÉMISSION 

1. Poussières totales 

Flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h 100 mg/m° 

: Flux horaire est supérieur à 1 kg/h 50 mg/m* 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CON CENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

SANS OBJET. 

ARTICLE 3.2.5. 

SANS OBJET.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont globalement de 
18 500 m° sur l’année à partir du réseau public et du réseau d'irrigation du barrage de la Ganguise exploité par BRL. 
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les prélèvements d'eau, notamment par utilisation des eaux pluviales. 

ARTICLE 4.1.2. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.3.1. Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. Ces dispositifs sont contrôlés au moins une fois par an. 

Article 4.1.3.2. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 4.1.4. 

SANS OBJET. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'Article 4.3.1. ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

-_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
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Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 

site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont 
maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

1. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 

2. les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, ies eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux 
utilisées pour l'extinction), 

3. les eaux de purges, 

4. les eaux polluées : les eaux de lavage, les eaux de procédé (traitement des semences, etc.)…, 

5. les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au site ou avant rejet 
vers le milieu récepteur ou le réseau de la station d'épuration urbaine, 

6. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaïisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simpies dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappet(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d'égout ainsi que les caniveaux non reliés à séparateur à 
hydrocarbures seront situés à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des appareils de distribution de liquides 
inflammables ou de façon qu'un écoulement accidentel d'hydrocarbures ne puisse pas entraîner le produit dans ceux-ci. 

Tous les effluents issus d'un procédé de traitement de semences ou de mise en œuvre de préparation de traitement de 
semences ou de nettoyage d'équipements et d'installations ayant contenus des produits de traitement des semences sont 
collectés par un réseau indépendant. Ils sont stockés dans un conteneur mobiles étanches de 1000 litres où ils subissent un 
traitement par flocuiation avant d’être collectés et éliminés par une installation dûment autorisée. 

Les eaux de lavage des graines non traitées des semences cucurbitacées font l'objet d’une décantation avant rejet dans le 
milieu naturel. 

L'installation est équipée de systèmes appropriés de récupération des écoulements d'engrais (entraînement par les eaux de 
pluie, nettoyage des magasins de stockage, extinction en cas d'accident par exemple), visant à prévenir les risques de pollution 
pour les milieux environnants. 

Les liquides susceptibles d'être pollués au niveau des stockages de liquides inflammables et des aires de 
chargement/déchargement et de distribution associées sont collectés et traités au moyen de décanteurs-séparateurs 
d'hydrocarbures munis de dispositif d'obturation automatique ou sont éliminés dans une installation dûment autorisée. 

Les décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 

Les décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures sont munis d'un dispositif d'obturation automatique en sortie de séparateur en cas 
d'afflux d'hydrocarbures pour empêcher tout déversement d'hydrocarbures dans le réseau. 

Les séparateurs-décanteurs d'hydrocarbures sont conformes à la norme en vigueur ou à toute autre norme de la Communauté 
européenne ou de l'Espace économique européen. Les décanteurs-séparateurs sont conçus et dimensionnés de façon à 
évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides 
inflammables. La partie de l'aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un auvent pourra être 
affectée du coefficient 0,5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le calcul du dispositif décanteur- 
séparateur associé. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concemnées.
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Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans ies 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de chargement et 
déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat 
permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. lIs sont nettoyés par une société habilitée lorsque le 
volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage 
consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur 
ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet suivants : 
> le ruisseau de Cunac, recevant : 

- des eaux pluviales non polluées, 
- les eaux de lavage des graines non traitées des semences cucurbitacées, après une décantation préalable, 

> le réseau communal des eaux pluviales aboutissant dans ie Tréboul, recevant : 
- des eaux pluviales non poliuées, 
- des eaux de la zone de lavage des camions et de la zone de distribution des hydrocarbures qui ont été préalablement 

traitées au sein de débourbeurs/déshuileurs, 
> le réseau de la station d'épuration urbaine de Molinier : 

- une partie des eaux domestiques. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3,6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la coilectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ..). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de ia Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
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- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposabies ou précipitables 
qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5, 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg Pt/ 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT | 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL OÙ DANS UNE STATION D’EPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux de lavage des graines des semences cucurbitacées dans le ruisseau de 
Cunac, les valeurs limites suivantes : 

- 6,5 < pH (NFT 90 008) < 8,5 

- température < 30°C 

- MEST (NFT 90 105) < 35 mg/l ou MEST < 100 mg/l si le flux est < 15 kg, 

- DCO (NFT 90 101) < 125 mg/l ou DCO < 300 mg! si le flux est < 100 kg, 

- _ DBOS (NFT 90 103) < 30 mg/l ou DBOS < 100 mg/l si le flux est < 30 kg, 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse le double des valeurs 
limites de concentration. 

Article 4,3,9.2. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont, pour partie, traitées dans des dispositifs d'assainissement autonome conforme à la réglementation 
en vigueur, et pour le restant rejetées dans le réseau de la station d'épuration urbaine. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'étabiir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter les eaux pluviales rejetées dans les milieux récepteurs considérés (réseau communal pluvial 
aboutissant au Tréboul et ruisseau de Cunac), sur effluent brut non décanté et non filtré, en moyenne sur 24 heures, les valeurs 
limites suivantes : 

- 6,5 < pH (NFT 90 008) < 8,5 

- température < 30°C 

- MEST (NFT 90 105) < 35 mg/l ou MEST < 100 mg/l si le flux est < 15 kgpi, 

- DCO {NFT 90 101) < 125 mg/l ou DCO < 300 mgjl si le flux est < 100 kg, 

- DBOS (NFT 90 103) < 30 mg/l ou DBOS < 100 mg/l si le flux est < 30 kg, 
-_ Hydrocarbures totaux (NFT 90 114) < 5 mg/l 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse le double des valeurs 
limites de concentration. 

ARTICLE 4.3.13. 

SANS OBJET.
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour : 

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la fabrication 
et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des 
ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de ia réutilisation : 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique : 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé humaine, et des 
conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à assurer leur 
orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par 
l'article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de l’environnement. 
Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
Satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 
l'environnement. 
Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de larticle R. 543-131 du code de 
l'environnement. 
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code de 
lenvironnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-195 à 
R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans des 
conditions ne présentant pas de risques de poilution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour lies populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Article 5.1.3.1. Dispositions spécifiques aux déchets contenant des engrais 1331-II : 

Les déchets générés par le fonctionnement de l'installation et qui contiennent des engrais 1331-II (fines, mottes, boues 
notamment) sont dans l'attente de leur traitement isolés dans une case dédiée, séparée par des murs ou parois REI 120 et 
distants d'au moins 10 mètres de toute matière interdite ou incompatible. 
S'ils ne peuvent être stockés dans une case conforme à l'alinéa précédent, ils sont stockés dans une zone dédiée clairement 
délimitée et uniquement dévolue à cet effet. Les limites de cette zone sont distantes de 10 mètres de toute matière interdite ou 
incompatible. 
Ce stockage présente une signalétique particulière permettant de le différencier clairement par rapport aux autres stockages. 
Cette zone de stockage est conçue, construite, exploitée et entretenue de manière à éviter toute agression physique et violente 
des déchets qui s'y trouvent, y compris en situation accidentelle. 

Une procédure particulière permet la gestion de ces déchets au sein de l'établissement. 
Cette procédure de gestion décrit notamment les modalités de traitement, de neutralisation et d'élimination, les méthodes 
d'inertage ou de recyclage prévues, les moyens permettant leur mise en œuvre, les conditions de sécurité associées, le devenir 
des produits notamment. 

L'exploitant fait disparaître le risque de détonation de ces déchets en assurant rapidement leur inertage ou ieur recyclage par 
des matières appropriées et au plus tard le jour même.
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ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 et L. 541-1 du 
code de l'environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations destinataires 
des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont 
interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des informations du 
registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 
541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à Particle R. 541-45 du 
code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 
5941-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 
des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 

en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts 
de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 5.1.8. 

SANS OBJET.
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TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans lenvironnement par ies installations classées sont 
applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la période allant de 7 h à | Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée | 22 h, sauf dimanches et jours fériés allant de 
(incluant le bruit de l'établissement) 22h à 7 h, ainsi que les dimanches et 

jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou | 6 dB(A) 4 dB(A) 
égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  
  
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 
  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

    
  

ARTICLE 6.23. TONALITÉ MARQUÉE 

L'établissement ne doit pas être à l’origine de bruit à tonalité marquée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des dispositions déterminées dans l'étude de dangers. 

Toutes les dispositions techniques à respecter pour l'exploitation des installations visées au articies 1.2.1 et 1.2.4 du présent 
arrêté sont définies dans les arrêtés ministériel respectifs modifiés relatifs aux rubriques ICPE correspondantes à l'exception 
des spécificités mentionnées dans le présent chapitre. 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, Fexploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 
général des stockages. Cela inclus un état des préparations présentes dans le procédé de traitement des semences 
(localisation, nature de la préparation produite) ainsi que les déchets générés. Ce registre est tenu à la disposition des services 
d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses où polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. 
Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

Le ou les accès à la voie publique sont aménagés de telle sorte qu'ils ne créent pas de risque pour la sécurité publique. 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance des 
intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes les dispositions sont prises afin que les personnes non autorisées ne 
puissent avoir accès aux installations. 

En dehors des horaires de travail, l'établissement est fermé par tout moyen approprié. 

Une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres interdit l'accès à l'établissement, sauf en cas d'impossibilité justifiée. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

H est donné acte à l'exploitant de la mise à jour de l'étude de dangers pour l'exploitation de son complexe céréalier qu'elle 

exploite sur le territoire de la commune de CASTELNAUDARY {étude de dangers complétée version C4, affaire 5044862A et 
01274881, en date du 14 avril 2014). 

En particulier, l'exploitant met en place et entretient les mesures de maîtrise des risques avec des niveaux de confiance tels que 
décrits dans cette étude. 

L'exploitant garantit, dans toutes les circonstances, par le respect des conditions d'exploitation décrites dans son étude de 
dangers, que les installations ne sont pas à l'origine de phénomène dangereux, dont l'intensité des effets, et les probabilités 
d'occurrence sont supérieures à celles exposées dans l'étude de dangers précitée. 
Toute modification des conditions d'exploiter par rapport à celles présentées dans cette étude de dangers doit être portée à la 
connaissance du préfet de l'Aude dans les formes prévues à l'article R 512-33 du Code de l'environnement.
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CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Les salles de contrôle et les locaux répartis sur le site et dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans 
la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques 
toxiques, d'incendie et d'explosion. 
A l'intérieur des bâtiments, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions opposées. 
L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers 
l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 
Les parois vitrées des bâtiments de l'établissement doivent être traités de façon à éviter des projections de parties tranchantes 
lors d'une explosion. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Article 7.2.1.1. Dispositions relatives aux installations de stockage de semences de maïs 

Bâtiment extension du Hall Semences maïs Gare 
Par dérogation à certaines dispositions techniques visées aux articles 2.2.6 et 2.2.7 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 
modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l’enregistrement au titre de 
la rubrique ICPE n°1510, les spécificités mentionnées dans l’étude de dangers sont retenues. 
Avant la mise en exploitation, l'exploitant doit détenir une étude technique démontrant que les dispositions constructives visent 
à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne 
de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de compartimentage, ni 
l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. Cette étude est réalisée avant la construction de l'entrepôt et 
est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.2.1.2. Dispositions relatives au stockage de produits finis à l’usine d’aliments pour bétail (UAB) 
le Stockage de produits finis de l'UAB est divisé en deux parties séparées l’une de l’autre par un mur coupe-feu. 

ARTICLE 7.2.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.,2.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment et en toute sécurité vis à vis des 
conséquences d’un accident l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et 
l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité 
des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures 
d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est positionnée de 
façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

-_ la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 15%, 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une 

sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130KkN par essieu, ceux-ci 

étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation et la voie engin. 

Article 7.2.2.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires dispose 
d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 
- longueur minimale de 10 mètres, 
- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins ». 

Article 7.2.2.4, Mise en station des échelles 

Pour toute partie d'installation susceptible d'être accessible au personnel et située à une hauteur supérieure à 8 mètres, au 
moins une façade est desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles 
aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie à l’article 7.2.3.2 du présent arrêté. 
Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie respecte, par 
ailleurs, les caractéristiques suivantes :
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- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 mètres, la pente 
au maximum de 10%, 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une 
sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie, 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mêtre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au 
bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130kN par essieu, ceux-ci 
étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm2. 

Article 7.2.2.5. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 7.2.3. DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation naturelle à l'air libre des 

fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Article 7.2.3.1. Dispositions relatives aux installations de stockage de semences de maïs 

Bâtiment extension du Hall Semences maïs Gare 

Par dérogation à certaines dispositions techniques visées aux articles 2.2.6 et 2.2.7 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 
modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de 
la rubrique ICPE n°1510, les spécificités mentionnées dans l'étude de dangers sont retenues. 

ARTICLE 7.2.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour 
chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 

- de 12 bouches d'incendie dont : 

o 2 situées aux deux extrémités du magasin de stockage d'engrais : 

o 1 située à moins de 100 m du bâtiment de stockage de produits agropharmaceutiques ; 

o 1 située contre le bâtiment semences maïs R|I ; 

o 1 située contre le bâtiment semences maïs RIii ; 

- d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement à 
l'intérieur des locaux et à proximité des dégagements, bien visibles et toujours accessibles, et notamment à proximité 
des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets. Les 
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

-_ pour chaque îlot de distribution de carburant, d'un extincteur homologué 233 B ; 

- de robinets d'incendie armés, dont au minimum deux répartis autour du magasin de stockage d'engrais et situés à 
proximité des issues, disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en 
directions opposées ; 

- d'au moins une lance auto-propulsive permettant d'introduire l'eau à l'intérieur des tas d'engrais. 

L'exploitant devra s'assurer en liaison avec les services d'incendie et de secours ou les industriels alentours, qu'il peut 
disposer : 

- d'un surpresseur en cas d'incendie, si nécessaire ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour 
chaque zone présentant un risque différent ; 

- des colonnes sèches dont : 

o 1 suitée au pied de chaque séchoir ROULIN ; 

o 1 suitée au pied de chaque séchoir COMINOR ; 

-_ pour chaque îlot de distribution de carburant, d'un système manuel commandant en cas d'incident une alarme optique ou 
sonore ; 

- au niveau de l'installation de distribution de carburant, d'un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les 

consignes de sécurité et les conduites à tenir en cas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de 
plusieurs haut-parleurs ; 

- de réserves de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, et des 
moyens nécessaires à sa mise en œuvre. Les réserves de produit absorbant sont stockées, à proximité des bouches 
d'emplissage de réservoirs des liquides inflammables et des aires de distribution et de chargement de liquides 
inflammables, dans des endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un couvercie ou par tout autre dispositif 
permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

- d'au moins une couverture spéciale anti-feu à proximité des stockages et des postes de distribution et de chargement de 
liquides inflammables.
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Les installations utilisant du bois pour les cloisons ou pour fermer une case d'engrais en façade, les installations ayant des 
passerelles constituées d'éléments en bois et les installations qui disposent de bandes transporteuses qui ne sont pas en 
matériau difficilement propagateur de la flamme selon les référentiels en vigueur sont dotées de robinets d'incendie armés ou 
d'un dispositif fixe équivalent, répartis dans le magasin de stockage d'engrais en fonction de ses dimensions et situés à 
proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux 
angles différents. Ils sont utilisables en période de gel. 
À proximité des aires de chargement et de déchargement extérieures aux stockages d’engrais, des aires de stationnement des 
engins de manutention d'engrais, l'exploitant dispose : 

- d'au moins un extincteur sur roue de grande capacité (50 kg) : 

- de pelles et de réserves de sable meuble et sec de 100 litres minimum. 

Le réseau d'alimentation en eau est maillé afin de permettre une égale répartition des débits. Il comporte des vannes de 
barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 
L'exploitant dispose d'un réseau d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie, d'un modèle 
incongelable et comportant des raccords normalisés. 
Ce réseau ainsi que, si nécessaire, la réserve d'eau de l'établissement sont capables de fournir le débit nécessaire pour 
alimenter à raison de 60 mètres cubes par heure chacun, un nombre suffisant de bouches ou de poteaux d'incendie. 
L'exploitant s'assure que le site dispose d'un débit d'eau suffisant, régulier et disponible à tout moment afin de combattre 
efficacement un sinistre. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective du débit d'eau. 
Les réserves d'eau incendie destinées à l'extinction sont équipées d'un dispositif permettant de connaître le volume disponible. 
Elles sont aménagées pour permettre leur utilisation par les services d'incendie et de secours et sont facilement accessibles 
pour leurs véhicules. 
Les réseaux d'eau, les réserves d'eau ou la combinaison des deux fournissent le débit nécessaire pour alimenter des bouches 
et poteaux d'incendie en nombre défini en fonction du danger, notamment à raison du débit minimum de 120 m3/h pendant au 
moins deux heures pour le magasin de stockage des engrais. 
Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de nuire à la rapidité de 
mise en œuvre des moyens de secours. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 
Les cellules de stockage des silos béton fermées doivent être conçues et construites afin de permettre linertage par gaz en cas 
d'incendie. 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation 
et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de 
sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Article 7.2.4.1. Dispositions relatives aux installations de stockage de semences de maïs 

Bâtiment extension du Hall Semences maïs Gare 
Par dérogation à la disposition de l’article 2.2.10 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié relatif aux prescriptions 
générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique ICPE n°1510, les 
spécificités mentionnées dans l'étude de dangers sont retenues. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine d’une explosion, les 
installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 
1996 susvisé. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques 
Sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu'elles sont vérifiées au minimum une fois par 
an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 
Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 
thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 
Dans les locaux, à proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 
couper l'alimentation électrique. 

Article 7.3.2.1. Dispositions relatives à la protection contre la foudre 

Toutes les dispositions techniques et organisationnelles à respecter par l'exploitant sont définies à la section III de l'arrêté 
ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation 
d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des
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immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu 
de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du 
faïtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière 
à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est 
interdite). 

ARTICLE 7.3.4. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de l’article 7.1.1 en raison 
des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection adapté aux émanations 
susceptibles de se dégager. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et le cas 

échéant d'extinction. Il organise à fréquence annuelle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les 
comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement 
conformément aux référentiels reconnus. 

Un système de détection automatique avec report d'alarme 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 est notamment présent sur les 
emplacements suivants : 

- installation de stockage des engrais : 

o d'un dispositif d'alerte déclenché par le système de détection automatique spécifique permettant une détection 
efficace des phénomènes d'incendie présent dans le magasin de stockage des engrais : 

o d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

-_ bâtiment semences maïs gare — Hall : 

o d'un dispositif d'alerte déclenché par le système de détection automatique de fumées permettant une 
détection efficace des phénomènes d'incendie présent dans le Hall du bâtiment semences maïs gare ; 

- bâtiment de stockage de produits agropharmaceutiques : 

-_ Séchoirs ROULIN et séchoirs COMINOR : 

o d'un dispositif d'alerte décienché par le système de détection automatique de flamme permettant une 
détection efficace du non fonctionnement de la combustion sur chaque brûleur des séchoirs : 

Article 7,3.4.1. Dispositions relatives aux installations de stockage de semences de maïs 

Bâtiment extension du Hall Semences maïs Gare 

Par dérogation à la disposition de l'article 2.2.9 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié relatif aux prescriptions générales 
applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique ICPE n°1510, les spécificités 
mentionnées dans l'étude de dangers sont retenues. 

L'extension du bâtiment semences est exclusivement réservée au stockage de containeurs métalliques de semences. 

ARTICLE 7.3.5. EVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Dans les parties de l'installation recensées selon les dispositions de l’article 7.1.1 en raison des risques d’explosion, l'exploitant 
met en place des évents / parois soufflabies. 

1. Ces évents / parois soufflables sont disposé(e)s de façon à ne pas produire de projection à hauteur 
d’homme en cas d’explosion. 

ARTICLE 7.3.6. DÉPÔT DES AGROPHARMACEUTIQUES 

L'activité est exercée dans l’ancienne zone PPAM. Le local dédié à cette activité est séparé des autres locaux par un mur REI 
120. Sa capacité est de 200 tonnes. Le sol est muni d’un revêtement étanche et incombustible. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

1) Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention 
dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à : 

- dans ie cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

2) La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 
éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est permis 
sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les 
conditions énoncées ci-dessus. 

3) Pour les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 
IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières 
répandues accidentellement. 
4) Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, 
y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution 
des sois, des égouts, des cours d’eau où du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou 
externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 
En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou 
grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des 
Systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance 
rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement externe, les 
orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement 
lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de 
l'incendie par ces écoulements. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Article 7,4.1.1. Dispositions relatives aux installations de stockage de semences de maïs 

Bâtiment extension du Hall Semences maïs Gare 
Par dérogation à certaines dispositions techniques visées à l’article 2.2.12 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié relatif 
aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
ICPE n°1510, les spécificités mentionnées dans l'étude de dangers sont retenues. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers 
et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en 
œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alertés et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage ou d'astreinte. 
Durant les heures de fermeture de l'établissement, une personne d'astreinte est nommément désignée pour intervenir 
rapidement sur iles lieux en cas de besoin. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque (zone engrais, zone 
silos, zone séchoirs, zone chaudières, zone semence, zone station-service et stockage d'hydrocarbures), les travaux de 
réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «permis d'intervention » (pour une 
intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une intervention avec 
Source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques 
liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par 
l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 
quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. SURVEILLANCE DES PERFORMANCES DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'exploitant met en place dans l'établissement une organisation et des moyens garantissant le respect des prescriptions 
édictées par le présent arrêté et plus généralement celui des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement 
susvisé applicable notamment à toutes les installations susceptibles de générer des accidents majeurs. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés à cette organisation. Il veille à son bon fonctionnement. 
Ce système s'inscrit dans le système de gestion général de l'établissement. Il définit l'organisation, les fonctions des 
personnels, les procédures et les ressources qui permettent de déterminer et de mettre en œuvre la politique de prévention des 
accidents majeurs.
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Pour les phénomènes dangereux susceptibles d'avoir des effets hors de l'établissement, l'ensemble des mesures de maîtrise 
des risques, techniques et organisationnelles, prescrites ou figurant dans l'étude de dangers visée dans le présent arrêté, ont 
une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec celle des événements à maîtriser, et sont efficaces, testées et maintenues 
de façon à garantir la pérennité de leur action. 

Les paramètres relatifs aux performances de ces mesures de maîtrise des risques sont définis et suivis, leurs dérives détectées 
et corrigées, dans le cadre de procédures intégrées au système de gestion général de l'établissement. 

L'exploitant met à disposition de l'inspection de l’environnement l'ensemble des documents permettant de justifier du respect 
des critères détaillés dans le paragraphe précédent, notamment : 

- les spécifications et les procédures de qualification de ces mesures de maîtrise des risques ; 

- les programmes d'essais périodiques de ces mesures de maîtrise des risques ; 

- les résultats de ces programmes ; 

- les actions de maintenance préventives ou correctives réalisées sur ces mesures de maîtrise des risques ; 

- les procédures en cas d'indisponibilité de ces mesures de maîtrise des risques. 

En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques de nature à remettre en cause la classe 
de probabilité des accidents auxquels celle-ci s'oppose, l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et 
mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

Les actions déclenchées par les systèmes de mise en sécurité ne peuvent être annulées ou rendues inopérantes par action 
simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuils donne lieu à un compte-rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée 

à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maîtrise des risques 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans le 
cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 
Ces anomalies et défaillances sont: 

° signalées et enregistrées, 

* hiérarchisées et analysées, 

et donnent lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou organisationnelles, dont 
leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 
consignées. 

Chaque année, l'exploitant réalise une anaiyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période écoulée. Sont 
transmis à l'inspection de l'environnement avant le 1° du mois d’avri! de chaque année : 

* les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues 

* la description des retours d'expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques dont la connaissance ou le rappel est 
utile pour l'exercice d'activités comparables. 

Article 7.5.3.1. Mesures de maîtrise du risque particulières 

Stockage des engrais à l'extérieur 

L'exploitant prend toute disposition pour respecter en permanence une distance minimale de 20 mètres entre les sacs d'engrais 

stockés à l'extérieur sur l'aire dédiée et le magasin de stockage des agropharmaceutiques. 

Dépôt d'engrais 

L'exploitation de ce dépôt respecte les dispositions de l'arrêté minitériel du 13 avril 2010. Chaque cellule de stockage de vrac 
est équipée d'une détection de température avec redondance de la mesure et d’une détection gaz d'oxydes d'azote avec report 

d'alarme. Une procédure d'intervention en cas d’échauffement ou de décomposition est rédigée et testée régulièrement. Le 
dépôt est équipé d’une lance autopropulsive. La mesure de maîtrise du risque globale composée de ces 4 éléments présente 
un niveau de confiance NC de 2. 

Les dispositions de prévention de l'apparition de points chauds selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 13 avril 2010 sont 
gérées comme une mesure de maîtrise des risques de niveau de confiance NC de 1. 

La procédure de réception des engrais permettant d’écarter tout apport d'engrais susceptibles de décomposition auto- 

entretenue, ou d'engrais avec une teneur en azote due au nitrate d’ammonium supérieure à 24,5 % non conforme à la norme 
NF U 42-001 est gérée comme une mesure de maîtrise des risques de niveau de confiance NC de 1. 

Réseau gaz naturel et séchoirs 

Les détendeurs primaires du réseau de distribution de gaz naturel depuis le poste de livraison de l'établissement sont équipés 

d'un clapet de sectionnement automatique en cas de dépressurisation de la portion de réseau située en aval. Cette mesure de 
maîtrise du risque présente un niveau de confiance NC de 1.
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Sur la tuyauterie d'alimentation des brûleurs des séchoirs en gaz naturel depuis chaque détendeur primaire, est présente sur 
chaque ligne une vanne de sectionnement automatique. Cette mesure de maîtrise du risque présente un niveau de confiance 
NC de 1. 

Chaque brûleur est équipé d’un système de détection flamme conduisant à leur arrêt automatique en cas d’absence de flamme. 
Cette mesure de maîtrise du risque présente un niveau de confiance NC de 1. 

Les séchoirs sont équipés d'un système de détection de température automatique conduisant par asservissement à la mise en 

sécurité du séchoir. Cette mesure de maîtrise du risque présente un niveau de confiance NC de 1. 

Article 7,5.3.2, Retour d’expérience 

L'exploitant met en place en support de sa politique de prévention des accidents majeurs, une veille sur l’accidentologie relative 
aux activités exercées au sein de son établissement. Cette dernière porte sur les événements survenus sur les installations de 
CASTELNAUDARY mais également ceux survenus sur d’autres installations comparables. L'exploitant fait une analyse de ces 
incidents ou accidents, y compris ceux évités de justesse. Cette analyse le conduit à mettre en œuvre où à envisager de 
nouvelles mesures de maîtrise du risque ou à vérifier ia robustesse des mesures de maîtrise des risques dont il dispose déjà. 

Le bilan du retour d'expérience est adressé à l'inspection de l'environnement avant le 1° du mois d'avril de chaque année. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion ; 

-_ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le 
stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 
- Îles moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS SPECIFIQUES LIEES AU CLASSEMENT DE 

L’'ETABLISSEMENT SEVESO BAS 

ARTICLE 7.6.1. INFORMATION DES INSTALLATIONS AU VOISINAGE 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangers. !l transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. 

Il procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des 
périmètres ou à la nature des risques. 

L'exploitant remet au préfet dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, la mise à jour du résumé non 
technique de son étude de dangers en version C4 dont l'examen a été ciôturé par l’inspection de l'environnement. Ce résumé 
non technique a vocation à permettre l'information du voisinage de l'établissement. 

Article 7.6.1.1. Étude technico-économique 

L'exploitant établit une étude technico-économique concernant l'étude de la réduction des zones à risques de surpressions 

générées par l'étude du scénario de la détonation d'engrais ammonitrates à forte teneur en azote. 

Cette étude doit être adressée au service d'inspection des ICPE au plus tard dans un délai de deux ans à compter de la 
notification du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.2. DISPOSITIONS D'URGENCE 

Article 7.6.2.1. Plan d’opération interne 

L'exploitant met en œuvre dès que nécessaire les dispositions prévues dans le cadre du Plan d'Opération Interne (POI) établi 
en application de l'article R. 512-29 du code de l'environnement. 

Ce plan est par ailleurs testé au moins tous les trois ans. 

Le résultat de ces exercices en terme de planification, déroulement et suites retenues est tenu à la disposition du service 
d'inspection.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. EPANDAGES INTERDITS 

Les épandages sont interdits 

ARTICLE 8.1.2. 

SANS OBJET. 

CHAPITRE 8.2 PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 
SANS OBJET. 

CHAPITRE 8.3 
SANS OBJET. 

CHAPITRE 8.4 SÉCHOIRS DE CÉRÉALES 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures mentionnées dans l’étude de dangers. 

ARTICLE 8.4.1. ÉQUIPEMENT DES INSTALLATIONS 

Le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et des équipements et utilités essentiels dans la conduite du séchoir est 
contrôlé périodiquement par l'exploitant conformément à une procédure spécifique, avec enregistrement tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées : 

-_ pression de gaz, 

- présence de flamme, 

- ventilation, 

- niveau de la réserve de grain, 

- extraction des grains, 

- température d'air neuf, d'air usé des produits, 

- pression du circuit d'air comprimé, 

- débit d'air. 

Tout écart par rapport aux conditions normales de marche des installations doit faire l’objet d’un signalement à l'opérateur, voire 
d'une mise en sécurité du séchoir par asservissement automatique. Les organes de sécurité associés à ces contrôles sont à 
sécurité positive : leur mauvais ou non fonctionnement est signalé par une alarme ou empêche le fonctionnement du séchoir. 

La mise en sécurité du séchoir comporte au moins les opérations suivantes : arrêt des brûleurs, des ventilateurs, fermeture des 
volets d'extraction d'air. 

Les séchoirs ROULIN et COMINOR sont munis de sondes permettant de contrôler la température dans ies colonnes d'air usé. 

Les séchoirs ROULIN et COMINOR sont munis de sondes permettant de contrôler la température dans la masse du grain. 

Ces sondes sont associées à des seuils d’alarme commandant une alerte (1° seuil d'alarme) et l'arrêt du séchoir (2°"° seuil 
d'alarme). Elles doivent être correctement réparties et disposées en quantité suffisante. Le défaut de fonctionnement de plus 
d'une sonde par volume indépendant ne doit pas permettre le maintien en service du séchoir. 
Les médias filtrants sont à structure métallique. 

Dans les installations alimentées en combustion gazeux, les brûleurs gaz sont installés avec les sécurités nécessaires 
conformément à la norme en vigueur EN 746.2, comportant à la fois sectionnement, contrôle d'étanchéité et préostat maxi et 
mini sur toutes les régulations. 

La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par une vanne de coupure manuelle de gaz sur l'alimentation du brûleur, et 

deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies 

chacune à un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 
l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le 
personnel d'exploitation. 

Chaque brûleur est équipé d’une détection de flamme. En cas d'absence de flamme, les brûleurs sont automatiquement 
arrêtés. 

L'alimentation en gaz est systématiquement coupée au moyen de la vanne manuelle (vanne de police) dès l'arrêt du séchoir (y 
compris pour quelques heures) et une consigne connue du personnel encadre cette mesure. 

Le séchoir est implanté dans un local largement ventilé éloigné de tout silo et des tours de manutention. 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées sur toute leur longueur. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Les dispositifs de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, sont placés à l'extérieur des bâtiments pour 
permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion.
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Ces dispositifs, clairement repérés et indiqués dans des consignes d'exploitation, doivent être placés : 

__ - dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 
détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu 
des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que 
possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

ARTICLE 8.4.2. RÈGLES D'EXPLOITATION 

L'entrée des gaines d'aspiration d'air neuf est située loin des zones empoussiérées (aires des fosses de réception …). 

Les installations font l'objet d’un programme d'entretien, de contrôle et de maintenance (automatismes, régulation, brûleurs, 
ventilateurs, systèmes d'extraction des grains ..) décrit par une procédure spécifique qui mentionne notamment la fréquence de 
ces opérations. Le suivi et ies travaux réalisés en appiication de ce programme sont consignés dans un registre tenu à ja 
disposition de l'inspection des installations classées ou tout autre document de traçabilité équivalent. 

À la fin de la campagne de séchage ou avant la mise en route du séchoir, il doit être procédé à un nettoyage soigné de la 
colonne sécheuse et de ses accessoires (systèmes de dépoussiérages, caissons d'air, fourreaux, parois chaudes ...). Ces 
opérations sont renouvelées chaque fois que cela est nécessaire notamment pendant la campagne de séchage, et si 
nécessaire lors d'un changement de produits à sécher, notamment les oléagineux. 

Sauf impossibilité, les céréales ou les grains à sécher sont préalablement nettoyés de façon correcte avant leur introduction 
dans le séchoir. Les impuretés telles que rafles, feuilles, débris, végétaux, sont éliminées par un émotteur - épurateur et, si 
nécessaire, par un nettoyeur - séparateur d’une capacité de traitement adaptée à la capacité de séchage. Les produits 
susceptibles d'être en cours de fermentation ne sont pas introduits dans les séchoirs. 

En phase de séchage, la surveillance du bon fonctionnement des installations doit être assurée en permanence par un 

personnel présent sur le site, formé à la conduite du séchoir et connaissant les procédures y afférentes (mise en route où 
remise en route, et arrêt du séchoir). Ce personnel dispose également d'une bonne connaissance des procédures de sécurité, 
et notamment des consignes en cas d'incendie, ainsi que des moyens d'alerte et d'intervention. L'ensemble des procédures et 
consignes sont mises à jour et disponibles au poste de conduite. 

Une procédure définie les mesures à prendre en cas d'arrêt de piusieurs heures du séchoir non vidé (arrêt de nuit par exemple) 
sans présence permanente de personnel de surveillance : maintien de la ventilation, extraction périodique des grains, ronde de 
surveillance, report d'alarme des températures. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 
défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrabies sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
l'intérieur des bâtiments. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz fait l'objet d’un suivi rigoureux conformément au cahier des charges. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz doit faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui est réalisée sous la 
pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut 

être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. 

A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette 
vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont 
consignés par écrit. 

ARTICLE 8.4.3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LES SÉCHOIRS À GRAINS 

Chaque séchoir à grain doit comprendre : 

une colonne sèche accessible à différents niveaux du séchoir et tout équipement nécessaire à l'approche et à l'utilisation de la 

colonne, | 

une échelle ou un escalier donnant accès à des trappes réparties sur toute la hauteur du séchoir dont une au moins est située 
en partie inférieure . 

Ces ouvertures doivent permettre d'accéder, à l’intérieur du séchoir, à tous les niveaux et d'introduire le système de lutte contre 
l'incendie à partir notamment de la colonne sèche. 

Des dispositifs telles que trappes ou vannes coupe grain permettent d'éviter la transmission d'un incendie depuis le séchoir vers 
les silos, via les équipements de manutention des céréales qui alimentent les séchoirs. 

Le grain présent dans la colonne de séchage doit pouvoir être évacué rapidement en cas d'incendie ou d'échauffement anormal 

par un dispositif adapté vers une aire extérieure ou un stockage permettant l'extinction (trappe vide-vite, transporteur, ...).



  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit et met 
en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et 
de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence 
de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

SANS OBJET. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 9.2.2. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre au droit des points de rejet visés à l’article 4.3.5. : 

Paramètres Fréquence Type de suivi 

DH Annuellement Prélèvement 

température Annuellement 

Matières en suspension totale (MEST) Annuellement Prélèvement 
Demande chimique en oxygène (DCO) Annuellement Prélèvement 

Demande biochimique en oxygène (DBO5) Annueliement Prélèvement 

hydrocarbures totaux Annueliement Prélèvement 

ARTICLE 9.2.4. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 9.2.5. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 9.2.6. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 9.2.7. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.7.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son 

programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect 

des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement.



  

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit avant la fin de l’année 
un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2. Ce rapport, traite au 
minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des 

modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur 

l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments 

relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 9.3.4. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 

Conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes 
et des déchets, l'exploitant déclare, au pius tard le 15 février ou 31 mars de chaque année, la déclaration des émissions 
de gaz à effet de serre de l’année précédente selon les modalités d'attribution ou non de quotas de gaz à effet de serre et 
vérifiée par un organisme déciaré auprès de l'autorité administrative et accrédité à cet effet. 

Cette déclaration est effectuée sur le site de télé déclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

Article 9,4.1.2. Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une synthèse 
des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au CHAPITRE 2.7) ainsi que, plus 
généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

Ce rapport argumenté comportant plans, chiffres, schémas et diagrammes comprend notamment : 

- les vérifications de conformité et leurs conclusions ; 

- les renseignements importants pour la sécurité-environnement, tels que les dépassements de norme de rejet et le 
traitement de ces anomalies ; 

- les résultats des tests, des exercices ; 

- la prise en compte du retour d'expérience des incidents, accidents et alarmes survenus dans l'établissement ou sur 
d'autres sites similaires ; 

- le récapitulatif des contrôles effectués ; 

- le document faisant valoir les aménagements réalisés dans l'année. 

La remise formalisée de ce rapport annuel peut être remplacé par une réunion annuelle spécifique portant sur l'ensemble 
des thématiques spécifiques demandées et rappelées ci-dessus. 

Article 9.4.1.3. 

SANS OBJET. 

ARTICLE 9.4.2. 

SANS OBJET, 

ARTICLE 9.4.3. 

SANS OBJET.



  

  

TITRE 10 - 
  

SANS OBJET.



  

  

TITRE 11 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

CHAPITRE 11.1 AFFICHAGE 

En vue de l'information des tiers et conformément aux dispositions de l’article R512-39 du code de l'environnement : 

- une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de CASTELNAUDARY et pourra y être consultée, 

- un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché 
pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. 

Le maire de CASTELNAUDARY fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture, l'accomplissement de cette 
formalité. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire. 

Un avis au public est inséré par les soins de M. le préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 11.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

articies L.514-6 et R514-3-1 du titre 1er du livre V du code de l’environnement, relatif aux installations classées pour la 
protection de l’environnement : 

4° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont 
été notifiés ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du 
code de l'environnement, dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.



  

  

TITRE 12 - EXECUTION 

  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, l'inspection des installations classées, le maire de CASTELNAUDARY, 
Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont un avis est publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Aude et une copie notifiée administrativement au groupe ARTERRIS dont le siège 
social est situé à Loudes - 11451 CASTELNAUDARY Cedex. 

Carcassonne, le À 2 FEV, 2015 

? / Le Préfet 
$ 2 Pour le préfet at Per délégation Pour le secrétaii Cénéral absent 

Le SOUS-DrÉ TS de Narbonne 
       

  

Béatrice OBARA





  

  

ANNEXE : GLOSSAIRE 
  

- Accident : événement non désiré, tel qu'une émission de substance toxique, un incendie ou 

une explosion résultant de développements incontrôlés survenus au cours de l'exploitation 

d'un établissement qui entraîne des conséquences/ dommages vis à vis des personnes, des 

biens ou de l'environnement et de l'entreprise en général. C'est la réalisation d'un 

phénomène dangereux, combinée à la présence de cibles vulnérables exposées aux effets 
de ce phénomène. 

- Accident majeur: «événement tel qu'une émission, un incendie ou une explosion 

d'importance majeure résultant de développements incontrôlés survenus au cours de 

l'exploitation d'un établissement, entraînant pour les intérêts visés à l'article L.511-1 du code 

de l'environnement, des conséquences graves, immédiates ou différées, et faisant intervenir 

une ou plusieurs substances ou des préparations dangereuses.» (arrêté du 10 mai 2000 
modifié) 

- Barrière de sécurité : mesure de maîtrise des risques (MMR) permettant d'assurer une 

fonction de sécurité précise, avec une efficacité, une cinétique, et un niveau de confiance 
fixés ; 

- Effets dominos : action d'un phénomène dangereux affectant une ou plusieurs installations 
d'un établissement qui pourrait déclencher un autre phénomène sur une installation où un 

établissement voisin, conduisant à une aggravation générale des effets du premier 
phénomène. 

- Effets d'un phénomène dangereux : ce terme décrit les caractéristiques des phénomènes 

physiques, chimiques... associés à un phénomène dangereux concerné : flux thermique, 
concentration toxique, surpression…. 

- Evènement accidentel redouté central : évènement accidentel identifié par l'exploitant 
comme susceptible d'être à l’origine de phénomènes dangereux pour l’environnement du 
Site. Un tel événement est généralement précédé, issu, de la réalisation de plusieurs 

évènements amont (initiateurs) ; d'autre part il ouvre en fonction des circonstances de son 

apparition, vers plusieurs enchaînements possibles d'évènements aval (résultants), dont 

certains peuvent produire des phénomènes dangereux. D'où son appellation de central : 

- Fonction de sécurité : fonction ayant pour but la réduction de la probabilité d'occurrence 

etou des effets et conséquences d'un événement non souhaité dans un système. Les 

principales actions assurées par les fonctions de sécurité en matière d'accidents majeurs 
dans les installations classées sont : empêcher, éviter, détecter, contrôler, limiter. 

- Meilleures techniques disponibles : les meilleures techniques disponibles visées dans le 

présent arrêté se définissent comme le stade de développement le plus efficace et avancé 

des activités et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de techniques 

particulières à constituer, en principe, la base des niveaux limites de risques, visant à éviter 

et, lorsque cela s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions 
accidentelles et leur impact sur l'environnement dans son ensemble. 

Par " techniques ”, on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont 
l'installation est conçue, construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt. 

Par ” disponibles ", on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les 

appliquer dans le contexte du secteur industriel concerné, dans des conditions économiquement 

et techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, que ces 

techniques soient utilisées ou produites ou non sur le territoire, pour autant que l'exploitant 
concerné puisse y avoir accès dans des conditions raisonnables. 
Par ” meilleures ”, on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de 
protection de l'environnement dans son ensemble.



  

-_ Mesure de maîtrise des risques (MMR) : ou barrière de sécurité. Ensemble des dispositifs 
assurant globalement une fonction de sécurité permettant de s'opposer efficacement au 

développement d’un scénario accidentel donné sur un emplacement de travail donné. Une 

MMR comprend généralement la détection d'un signal, l'interprétation de ce signal, l’action 

de mise en sécurité des installations. 

Une MMR peut être qualifiée de 

> technique (automatique), 

> d'organisationnelle (nécessite une intervention humaine pour être opérationnelle), 

> d'organisationnelle assistée (l'intervention humaine est facilitée par commandes à 
distance) 
> où de passive (opérationnelle en permanence de façon autonome). 

La probabilité d'occurrence du phénomène dangereux auquel s'oppose une MMR est d'autant 
plus réduite que le niveau de confiance de la MMR est élevé. 

Les MMR sont dédiées à la sécurité : elles sont indépendantes des systèmes de conduite 
normale des installations. 

- Niveau de confiance d'une MMR (NC) : degré de fiabilité de fonctionnement de la MMR. Le 

niveau de confiance d'une MMR s'exprime par un chiffre (généralement de 0,5 à 3), d'autant 

plus grand que la fiabilité de la MMR est grande. Ce chiffre correspond à un indice de 

probabilité (IP) : par exemple un NC ou un IP de 1 signifie que la MMR est garantie en 
fonctionnement pour 9 sollicitations sur 10. Chaque MMR est affectée d’un niveau de 

confiance défini et justifié par l'exploitant. 

- Phénomène dangereux (PhD) : libération d'énergie ou de substance produisant des effets, 
au sens de l'arrêté du 29/09/2005, susceptibles d'infliger un dommage à des enjeux, sans 
préjuger de leur présence dans les zones d'effet. 

-_ Probabilité d'occurrence d'un phénomène dangereux : elle correspond à la probabilité 

d'avoir des effets d'une intensité donnée (et non des conséquences). Conformément aux 

dispositions de l'arrêté du 29 septembre 2005, la probabilité d’occurrence s'exprime par une 

classe retenue (par ordre de probabilité croissante : À, B, C, D, E). L'évaluation de la 

probabilité d'occurrence d’un phénomène dangereux en un point donné de l’environnement, 

est effectuée à la fois dans l'hypothèse de la défaillance des MMR (potentiel de danger) et 
dans celle du fonctionnement des MMR (risque résiduel). 

- Risque résiduel : risque subsistant après que des mesures de prévention (MMR) ont été 
mises en œuvre. 

- Site : emprise des terrains décrite administrativement dans le(s) dossier(s) de demande 

d'autorisation ou dans le(s) dossier(s) de déclaration.


